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I. INTRODUCTION 

I .  Gdndralitds 

I1 est peu de probl~mes,  dans  l ' indus t r ie  de l ' assurance ,  don t  la 
solut ion occasionne a u t a n t  de difficult6s que celui cons is tant  : f ixer  
dans  l ' a ssurance  Au tomob i l e  une p r ime  6qui table  du point  de vue  
technique.  

On a tent6,  dans  plusieurs  pays ,  de s ' a t t a q u e r  : ce probl&me pa r  
le m o y e n  d ' un  bonus progressif  don t  b6n6ficierait  le souscr ip teur  
n ' a n n o n ~ a n t  pas  de sinistre. Cependant ,  r an t  les th6oriciens que 
les pra t ic iens  sont  tr~s par tag6s  sur  r o p p o r t u n i t 6  de ce t te  solution. 

Certains ma th6ma t i c i ens  et  jur is tes  repoussen t  ca t6gor iquement  
le sys t~me du bonus  et qual i f ient  l ' id6e de la r i s tourne  d 'une  pa t t i e  
de  la p r ime  : l 'assur6 n ' a y a n t  pas  eu de sinistre c o m m e  6 tan t  con- 
t ra i re  ~ la not ion m i m e  de l 'assurance.  Lots  d ' un  des derniers  congr : s  
i n t e rna t i onaux  d 'ac tua i res ,  ce proc6d6 a u r a i t -  avec un peu  d ' exa -  
g6rat ion - -  6t6 d6fini c o m m e  sui t :  Le bonus  est, en mat i~re  d 'as-  
surance,  une  renoncia t ion  organis6e de l 'assurance.  Cette opinion 
est  p r inc ipa lement  d6fendue pa r  cer ta ins  ac tuai res  fran~ais 3). 

D ' a u t r e s  ma th6mat ic i ens ,  cependant ,  sont  d ' av i s  que le bonus  
est  une  pr6cieuse disposi t ion p e r m e t t a n t ,  sur  la base  des sinistres 
survenus,  d '6va luer  chaque  r isque individuel  plus r igoureusement  
que si l 'on  renon~ai t  : ce t te  p ra t ique  3). Et ,  ~ leur avis,  il est in- 

1) Extrait d'un article qui parattra en allemand sous le m~me titre dans: 
Zeitschrift fiir die gesamte Versicherungs-Wissenschaft 1963. 

3) Voir 6galement: H. Ammeter, Berichte iiber die Tagungen der ASTIN 
in La Baule 1959 und RAttvik 1961. Bulletin de l'Association des actuaires 
suisses, Volume 59, page 2o 7 et suivantes et Volume 61, page 319 et suivan- 
tes. 

M. Derron, Mathematische Probleme der Automobilversicherung, Bulletin 
de l'Association des actuaires suisses, Volume 62, page lO 3 et suivantes. 

3) Voir: W. Sachs, Grenzen und M~glichkeiten der Mathematik in der 
Kraftfahrhaftpflichtversicherung. Sonderdruck der Bl~itter der Deutschen 
Gesellschaft fiir Versicherungsmathematik 1962, page 3. 
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opportun de ne pas faire usage de cet 616ment d'information. 

2. ,,Absence de sinistres" et ,,Nombre de sinistres" 

Normalement, les primes d'assurance d6pendent d 'un certain 
nombre de facteurs caract6ristiques du risque, A l'exclusion cepen- 
dant des sinistres concernant un contrat particulier. 

I1 existe toutefois des branches dans lesquelles certaines polices 
tiennent compte du rendement individue! pour fixer la prime. Cette 
m6thode est utilis6e systdmatiquement dans l'assurance Automobile 
avec le syst~me du bonus, respectivement du malus. La question 
qui se pose d6sormais est de savoir s'il est judicieux, du point de 
vue technique, de rendre la prime d6pendante du rendement indivi- 
duel et de faire de ce rendement un facteur caract6ristique du risque. 

Deux m6thodes sont utilis6es dans la pratique pour tenir compte 
du rendement individue! lots de la fixation de la prime; celle-ci 
d6pend, d~s lors, 

a) soit du nombre d'ann6es sans sinistre. Nous appellerons ce 
syst&me ,,Absence de sinistres". 

b) soit du nombre de sinistres survenus, plus simplement ,,Nombre 
de sinistres". 

Ces deux m6thodes peuvent se combiner entre elles. C'est ainsi 
que, par exemple, les Compagnies suisses et allemandes, les pre- 
mieres depuis le Ier janvier 196o et les secondes depuis le Ier 
janvier 1962, appliquent un syst~me dans lequel le bonus augmente 
avec le nombre des ann6es sans sinistre. En cas de sinistre, le sous- 
cripteur ne perd son droit au bonus que partiellement, en ce sens 
qu'il recule de 2 ou 3 degr~s dans l'~chelle de bonification. 

Le montant  du bonus d6pend donc, de mani+re fort complexe, 
la fois du nombre d'annfies sans sinistre et du nombre de ceux-ci. 
Nous ne tiendrons pas compte, dans ce qui suit, de ce proc6d~ 

compliqu6 aux cons6quences difficilement contr61ables. 

3. Bonus et malus 

Admettons une prime selon tarif 6gale A IOO. Si l'assureur cr6dite 
le souscripteur par exemple de IO, 20 ou 30% de la prime s'il 
n'annonce aucun sinistre, ces montants constituent le bonus. I1 est 
secondaire pour la compr6hension du syst+me de savoir si celui-ci 
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est rembours6 sfpar6ment ou port6 en d~duction sur la prime sui- 
vante. On peut aussi l'accorder par avance pour la nouveUe prime 
sur la base du cours des sinistres des annfes pr~c6dentes: c'est du 
reste de cette mani~re que proc~dent actuellement les Compagnies 
allemandes et suisses. 

Si, par contre, l'assureur exige que la prime de l'assur6 non b6n6- 
ficiaire du bonus et occasionnant un sinistre soit augment~e de IO, 
20 ou 300 ,  nous parlons d~s lots du malus. En r6sum6, le bonus 
ram&ne la prime du tarif au-dessous de IOO alors que le malus la 
porte au-dessus. 

Les syst~mes ,,Absence de sinistres" ou ,,Nombre de sinistres" 
peuvent 6tre indiff6remment appliqu~s au bonus ou au malus. 
I1 peut sembler 6vident de calculer le bonus selon la mfthode 
,,Absence de sinistres" et le malus selon le syst~me ,,Nombre de 
sinistres"; d'ailleurs nous le ferons 6galement. Mais, on pourrait 
parfaitement bien proc6der difffremment. 

Exemple: On prend pour base le syst~me du nombre de sinistres 
survenus (,,Nombre de sinistres"). La p6riode d'observation s ' f tend 
sur trois ans. Le bonus et le malus se calculent, d~s lors, comme suit : 

Si le souscripteur occasionne 

O I 2 3 4 5 sinistres 
et plus 

i l  lui est accord6 
un bonus de 20% lO% 

il est p6nalis6 d 'un 
malus de - -  50% lOO% 15o % 

n. ELEMENTS D'INFORMATION 

I. La loi des grands nombres 

L'assurance repose sur la loi des grands nombres. Le contrat 
par lui-m~me se confond dans la masse. I1 est donc, en principe, 
sans importance, pour la fixation de la prime, qu'une police d6ter- 
min6e soit, par hasard, frapp6e ou non d 'un sinistre. 

I1 y a, par cons6quent, une certaine contradiction avec l'id6e 
fondamentale qui r6git le principe de l'assurance lorsque, dans 
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l'assurance Responsabilit6 Civile Automobile, nous raisons d@endre 
la prime du rendement individuel. 

2. Hdtdrogdnditd 

De route mani~re, du point de vue technique, il peut ~tre utile 
que la prime tienne compte du cours des sinistres d 'un contrat. 
Exception faite, toutefois, si le portefeuille de la Compagnie est 
parfaitement homog~ne, c'est-~-dire si tous les assur6s sont 6gale- 
ment expos6s. Le systSme du bonus/malus perd alors tout son 
sens et toute sa justification. 

Par contre, dans un portefeuille h6t6rog~ne dont les polices 
accusent des variations importantes dans la fr6quence des sinistres, 
les contrats enregistrant plusieurs accidents en un laps de temps 
restreint doivent ~tre jug6s diff6remment que ceux exempts de 
sinistre. Selon le cas, il sera d~s lots possible, grace au nombre des 
sinistres annonc6s, de tirer de pr~cieuses conclusions sur le risque 
que repr6sente tel ou tel contrat en particulier. 

Nous pourrons peut-~tre essayer, grace ~ ces chiffres, de calculer 
la probabilit6 qu'un assur6 est un bon ou un mauvais risque. A 
l'aide de cette probabilit6, nous serons alors ~t mSme d'essayer 
d'obtenir la "prime 6quitable" bas6e sur un calcul technique tenant  
compte soit des ann6es sans sinistre, soit du nombre de sinistres. 

Cette m6thode a l 'avantage que la prime, respectivement le bonus 
et le malus obtenus, soit fond6e sur le calcul ~ l 'encontre de la 
m6thode actuelle comprenant un bonus progressif, sch~matique et 
plus ou moins arbitraire oh le taux de celui-ci ne repose, en g6n6ral, 
sur aucune donn6e technique solide. C'est donc lit un progr~s consi- 
d6rable. 

3. Le coefficient d'utilisation des dldments d'information 

Examinons maintenant les deux m6thodes en vigueur, l 'une 
bas~e sur ,,l'absence de sinistres" pendant l'ann6e et l 'autre sur le 
,,nombre de sinistres". 

Une diff6rence importante existe entre les deux m6thodes, 
savoir que celle dite ,,nombre de sinistres" tient compte de tousles 
sinistres alors qu'avec celle nomm6e ,,absence de sinistres" certains 
de ceux-ci ne sont pas pris en consid6ration. Si, par exemple, durant 
une p6riode d'observation de 5 ans 3 sinistres surviennent, le pre- 
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mier pendant l'ann6e de souscription et les deux suivants pendant  
la troisi~me ann6e, l 'assurance montrera, ~ la fin des 5 ans, une 
absence de sinistre d'une dur6e de 2 ans. En effet, le premier sinistre 
n'est plus pris en consid6ration et, des deux survenus dans la troi- 
si~me ann6e, seul le premier joue un r61e: le dernier, lui, n'exerce 
aucune influence. 

Les 616ments d'information A disposition sont donc utilis6s 
comme suit : 

a) M6thode ,,absence de sinistres": un seul sinistre par souscrip- 
teur, A savoir le premier des sinistres survenu dans la derni~re ann6e 
prise en consid6ration. 

b) M6thode ,,nombre de sinistres": tous les sinistres. 

Consid6rons, sur une p6riode de 5 arts, un portefeuille constitu6 
de io.ooo contrats. Pour une fr6quence de sinistres de lO°/0, respec- 
t ivement de lOO°/0 p.a., nous disposerons des donn6es suivantes 

interpr6ter. 

Fr6quence de sinistres: 

a) M6thode ,,absence de sinistres" (bonus) 
b) M6thode ,,nombre de sinistres" (malus) 

Io% ioo% 
Nombre des sinistres 
pris en consid6ration 

3.935 9.933 
5.000 5o.ooo 

Le nombre des sinistres interpr6t6s dans la m6thode ,,absence de 
sinistres" est identique A celui des souscripteurs qui, ~. la fin de la 
p6riode de 5 ans, n 'ont pas encore atteint la plus haute classe du 
bonus. Par contre, avec la m6thode ,,nombre de sinistres", le hom- 
bre de ceux interpr6t6s est, pour une fr6quence de lO°/0, de 50% 
(5.000) et pour une fr6quence de IOO%, de 500% (5o.ooo). Le 
mat6riel exploit6 par rapplication de la m6thode ,,nombre de 
sinistres" est donc un multiple de celui de la m6thode ,,absence de 
sinistres". I1 ressort, d~s lots, que le syst~me bas6 sur le nombre de 
sinistres survenus donne un bien meilleur r6sultat, donc une prime 
plus 6quitable, que la m6thode utilis6e habituellement aujourd'hui 
prenant pour base le hombre d'ann6es sans sinistre. 
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4. Sens du bonus et du malus 

On pourrait admettre que le partage des souscripteurs d 'un porte- 
feuille bien homog~ne, selon le nombre des ann6es sans sinistre ou 
selon le nombre de sinistres, aboutirait ~t une s6paration presque 
parfaite des ,,bons" et des ,,mauvais risques", pour autant  que le 
temps d'observation soit suffisamment long. Examinons ce pro- 
blame d'un peu plus pr~s. 

Sur la base du syst~me tenant compte du nombre des sinistres, 
nous observons un portefeuille A de io.ooo souscripteurs qui, tous, 
repr6sentent un tr~s bon risque ~t basse fr6quence de sinistres; pour 
simplifier, nous qualifierons cette cat6gofie de ,,risque normal". 
Nous observons, d 'autre part, toujours sous le syst~me du hombre 
des sinistres, un portefeuille B de IO.OOO contrats qui, eux, sont 
caract6ris6s comme 6tant de mauvais risques avec une haute f%- 
quence de sinistres: nous les d6signerons sous le nom de ,,risque 
lourd". 

La r6partition des souscripteurs d'apr~s le nombre des sinistres 
donne le graphique suivant: 

nom bre  d 'assur6s 

6 0 0 0  

~ooo 

~ o o o  

3000 

2oo0  

I o o o  

0 

o 1 • ~ 

A: r isques n o r m a u x  

B: r isques  lourds 

5 6 7 8 9 l o  11 l Z  1~ 

n o mb re  de s inis tres  

Les deux courbes A et B sont distinctes l 'une de l 'autre et ne se 
coupent pas. En fusionnant le portefeuille A ,,risque normal" et 
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A: risques normaux 
B: risques lourds 

A + B :  ensemble du portefeuille 

le portefeuille B ,,risque lourd" et en recherchant la courbe de r6- 
partition des risques qui en r6sulte, on constate que celle-ci reste 
inchang6e avec deux lignes A et B s6pax6es. Dans ce cas tr6s favo- 
rable, il est possible de parvenir ~ une s@aration absolue des 
risques normaux et lourds en r6partissant les assur6s d'apr6s le 
hombre des sinistres. Tous les souscripteurs comptant  de o ~ 4 
sinistres sont consid6r6s comme ,,risques normaux", ceux en ayant  
5 ou plus comme 6tant des ,,risques lourds". 

Toutefois, des conditions aussi id6ales ne se rencontrent pratique- 
ment jamais. Le plus souvent la courbe de r6partition pr6sente 
l'image suivante: 

nombre d'assur6s 

/N 
// \ A ,',B 

' -  \ 

~ooo \ 
\ \ 

4000 A. \ 

~ooo ~ \\\ 
2000, ~ \  

10oo. 

0 |flHIltlllll, i~jI nl i~lIHIH ~IHLiiH i~I~'jILii iH~ [ ~ 1 1 1 1 ~ ~ ~ i i i ~ i  .,~ 

hombre de sinistres 

Les courbes A (risque normal) et B (risque lourd) se coupent et 
celle (en traitill6e) concernant l 'ensemble du portefeuille A + B  ne 
comporte plus deux courbes distinctes, mais, au contraire, une seule 
ligne continue. 

Ici, les risques normaux et lourds ne se laissent plus s6parer de 
mani6re nette. Les groupes o, I, 2, 3 et 4 sinistres sont m61ang6s, 
avec une pr6dominance tout  d 'abord des risques normaux (o, I) 
et ~ la fin des risques lourds (2, 3, 4). Ce n'est qu'~t partir des groupes 
5, 6, 7, etc. que nous ne retrouvons pratiquement que des risques 
lourds. La surface hachur6e repr6sente le m61ange des groupes. 



5 0  BONUS OU MALUS 

Le probl~me est maintenant  de savoir sous quelles conditions ce 
m61ange (surface hachur6e) perd suffisamment d ' importance pour 
que l 'on puisse dire que, pratiquement,  la s6paration entre les 
,,bons" et , ,mauvais" risques est effective. 

L ' important  n'est donc pas que, sur la base du nombre des 
sinistres ou du hombre des ann6es sans sinistre, certains souscrip- 
teurs puissent 6tre isol6s de la masse du portefeuille pour qu'il soit 
dit de ceux-ci qu'ils ne repr6sentent, selon route probabilit6, que 
des risques normaux ou lourds, mais, ce qui compte surtout, c'est 
de savoir combien d'assur6s nous pouvons isoler de cette mani~re 
dans le meilleur des cas. 

Si l 'on parvient ~ obtenir cette s~paration quasi parfaite, le 
probl~me qui se pose t~ nous est alors rdsolu; si, par contre, on n 'y  
arrive qu'imparfaitement,  la solution tendant  ~ une prime 6quitable 
obtenue de cette mani~re, c'est-k-dire en faisant usage du bonus 
et du malus, ne pourra iamais ~tre obtenue. 

III. LA METHODE ,,ABSENCE DE SINISTRES" (BONUS) 

I. Influence de la frdquence de sinistres (exemple) 

Abordons tout d 'abord la m6thode s 'appuyant  sur le nombre 
d'ann6es sans sinistre. 

Nous prendrons pour exemple le cas simple ~ l 'extr~me d'un 
portefeuille tr~s stable n'enregistrant ni entr6es, ni sorties et qui 
est constitu6 d'assur6s h fr6quence de sinistres extr~mement 
diverses, la fr6quence moyenne, elle, 6rant constante. Apr~s une 
p6riode d'observation de 5 ans, le portefeuille est r6parti d'apr&s le 
nombre d'ann6es sans sinistre. L'6chelle du bonus est divis6e en 
6 degr6s: o, I, 2, 3, 4 et 5 ann6es sans sinistre. Comme d'habitude, 
les ann6es sans sinistre ne comptent  comme telles que si elles se 
suivent sans interruption. Les taux du bonus ne sont pas arr~t6s: 
en effet, ceux-ci n'influen~ant pas nos recherches, ils peuvent ~tre 
fix6s t~ volontd. 

La r6partition d6pend dans une forte mesure de l'intensit6 de la 
fr6quence des sinistres. La fr~quence la plus basse o,h le bonus a 
encore un sens est d'environ 5 % par an; celle-ci toutefois se situe 
normalement ~ un taux net tement  plus 61ev6 dans l 'assurance 
Responsabilit6 Civile Automobile. La plus haute fr6quence qui 
air encore une importance pratique se situe vers 300 o/~ par an. 
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2. Rdpartidon du portefeuille 
Pour une fr6quence de sinistres de 5 %, 5 ° %, IOO % et 300 %, 

la r6partition d 'un portefeuille homog~ne de io.ooo assur6s entre 
les six classes du bonus donnera les chiffres et l 'image graphique 
suivants: 

R6partition de IO.OOO assur6s aux classes de bonus 1): 

Fr6quence de sinistres: 5 % 50 % IOO % 3oo % 
Ann6es sans sinistre: 

Classe o 488 3.935 6.321 9.5Ol 
Classe I 464 2.387 2.325 474 
Classe 2 442 1.447 856 24 
Classe 3 420 878 315 I 
Classe 4 399 532 I16 - -  
Classe 5 7.787 821 67 m 

Total IO.OOO IO.OOO IO.OOO IO.OOO 

nombre d'assur~s 

9ooo 

60o0 

?ooo 

6o00 

5o00. 

4 ooo 

~o0o 

~ooo 

~00o 

0 

'\ 

\ / 

\ 
\ .1 

lllllltl|lltlllll " '"" .... ~0 e/e 
..... o...--"" 

1,~,~ . .  ~ . , . . .  ~ . ~ , . . ~ . , ~ , ~ , ~ . ~ . . . ~ _  . - ~ . . , . . . ~  .. . . . . . .  ~ o o ~  . 
o 1 ~- ~ 4 

ann6es sans sinistre 

1) Pour plus de d6tail: M. Giirtler, Der optimale Bonus, Zeitschrift fiir 
die Gesamtte Versicherungs-Wissenschaft, 1962, page 8. 
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3. Ddduction 

Si le portefeuille comprend aussi bien des risques normaux que 
lourds et que la courbe de r6partition fasse net tement  ressortir 
deux maxima, on serait en droit d 'admettre que l 'un de ces maxima 
est constitu6 par des risques normaux et l 'autre par des risques 
lourds. Par 1~, on arrive automatiquement ~ des possibilit6s de 
s6paration. Mais une 6tude du graphique d6montre qu'une com- 
position h6t6rog&ne ~ l'extrSme, telle que, par exemple, des fr6quen- 
ces de sinistres de 5 % et 3o0 %, est n6cessaire pour obtenir deux 
points de concentration semblables. De tels portefeuilles sont 
toutefois peu vraisemblables dans la pratique. Et marne dans ce 
cas, nne s6paration absolue des ,,bons" et des ,,mauvais" risques 
ne pourrait pas ~tre obtenue de cette mani~re. 

Les courbes pour les basses fr6quences ont leur maximum ~ la 
classe 5. Au fur et ~ mesure que la fr6quence augmente, ce maximum 
se d6place vers la classe o. 

Nous constatons donc qu'une s6paration des bons et des mauvais 
risques en r6partissant les assu%s d'apr&s le nombre d'ann6es sans 
sinistre ne donne des r6sultats que tr~s partiellement satisfaisants, 
marne avec des conditions exceptionnellement favorables. 

4. Prolongation de la pdriode d'observation 

L'espoir qu'on pourrait obtenir de meilleurs r6sultats en prolon- 
geant le temps d'observation an-delA de 5 ans s'est r6v616 illusoire. 

En effet, le nombre des assur6s pouvant se justifier de toute absence 
de sinistres apr~s 5 ans est minime: pour une fr6quence de 50 %, 
8 assur6s sur IOO, pour une fr6quence de sinistres de IOO °/o, un 
seul et pour 300 %, aucun n 'y  parvient. 

Pour une fr6quence de sinistres de 5 %, par contre, et ceci vaut 
6galement pour toutes les autres fr6quences, la prolongation du 
temps d'observation n 'a aucune influence sur les degr6s o ~ 4; le 
degr~ 5, lui, sera seulement 6talk sur les suivants. Pour une fr~- 
quence de 5 %, la masse des assur6s (78 %) est situ6e dans le 5e 
degr6 alors que ce dernier est X peine occup6 pour de plus hautes 
fr6quences. La s6paration entre les bons et les mauvais risques 
est donc, pour autant  que cela soit possible, atteinte au bout d'une 
p6riode d'observation de 5 ans et la prolongation de celle-ci ne 
modifiera gu&re les r6sultats. 
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IV. LA METHODE ,,NOMBRE DE SINISTRES" (MALUS) 

I. Influence de la frdquence de sinistres (exemple) 

Pour l '6tude de cette m6thode, nous utilisons le m~me exemple 
que celui expos6 au chapitre III .  Le portefeuiUe est observ6 sur 
une p6riode de 5 ans et r6parti d'apr~s le hombre de sinistres dont  
chaque assur6 a 6t6 frapp6. Nous distinguons 12 groupes: o, I, 2, 
3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, IO, I I  sinistres et plus. La r6partition d6pend, 
comme le montre la tabeUe ci-apr~s, de la fr6quence de sinistres 
dans une plus forte mesure encore qu'avec la m6thode ,,absence 
de sinistres". 

2. Rdpartition du portefeuille 

Pour une fr6quence de sinistres de 5 %, 50 %, ioo % et 300 %, 
la r6partition d 'un portefeuille homog6ne de io.ooo assur6s sera, 
selon la loi de Poisson, la suivante: 

R6partition de IO.OOO assur6s d'apr6s le nombre des sinistres: 

(P6riode d 'observation: 5 ans) 
Fr6quence de sinistres: 5 %  5 0 %  1OO% 3 0 0 %  
Nombre des sinistres: 

o 7.787 821 67 - -  
I 1.948 2.052 337 - -  
2 244 2.565 842 - -  
3 20 2.138 1.4o4 2 
4 i 1.336 1.755 6 
5 - -  668 1.755 19 
6 - -  279 1.463 48 
7 - -  99 1.°44 lO4 
8 - -  31 653 194 
9 - -  9 363 324 

I O  - -  2 181 486 
I I  et plus - -  - -  136 8.817 

Total  IO.OOO io.ooo IO.OOO io.ooo 

La presentation graphique donne l ' image ci-apr~s. 
La courbe de r6partition pour une basse fr~quence de sinistres 
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est ~ son maximum A o sinistre. Plus la fr6quence augmente, plus 
ce maximum se d6place vers la droite. 

Les courbes, pour les diff~rentes fr6quences, sont beaucoup plus 
diff6renci6es que cela n'~tait le cas avec la m6thode ,,absence de 
sinistres". Une des raisons en est que la r6partition s'effectue sur 
12 groupes au lieu de 6. 

nombre d'assur~s 
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8ooo ,  

7000 ,  
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o I ~ ~ ~ $ 6 7 6 9 1o 1.x 

nombre de sinistres 
3. Ddduction 

Un simple regard sur la tabelle et le graphique laisse tout de 
suite voir que la s6paration des risques , ,normaux" et ,,lourds" 
est bien meilleure qu'avec la m6thode ,,absence de sinistres". On 
parvient m6me A un isolement presque complet si le portefeuille 
est extr~mement h6t6rog~ne, portefeuille du reste qui n'aurait,  
en pratique, que peu d'importance. 

Comme attendu, le syst~me ,,nombre de sinistres" est net tement 
sup6rieur t~ celui ,,absence de sinistres". 

Toutefois, pour les portefeuilles ne pr6sentant pas une h6t6ro- 
g6n6it6 extr~mement prononc6e ou qui se composent de nombreux 
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groupes ~ fr6quences diverses, une s6paration satisfaisante des 
bons et mauvais risques ne sera 6galement gu~re possible par cette 
m6thode. 

4. Prolongation de la pdriode d'observation 

Alors qu'avec la m6thode ,,absence de sinistres" la r6partition 
du portefeuille ne se modifie gu~re si nous portons la p6riode 
d'observation au-del~ de 5 ans, cette r6partition prendra une toute 
autre allure avec la m6thode ,,nombre de sinistres" puisque, les 
ann6es passant, le nombre des sinistres augmente forc6ment et, 
par cons6quent, aussi le nombre des assur6s qui sont frapp6s de 
nombreux sinistres. 

Une fr6quence de sinistres de 50 % p.a. donnera th6oriquement 
la m~me r6partition pour une p6riode d'observation de IO ans 
qu'une p6riode de 5 ans avec la fr6quence de IOO %. L'isolement 
obtenu sera d 'autant  meilleur que nous 6tendrons la p6riode 
d'observation. Si, par exemple, nous observions un portefeuille 
pendant IO ou mSme 20 ans, nous approcherions peut-~tre ainsi 
de l'isolement parfait des groupes. Mais in6me de cette mani~re, 
le probl~me ne se laisse pas r6soudre. Une p6riode d'observation 
de 5 ans est en fait d6j~t tr~s longue; dans la pratique, une plus 
longue dur6e est peu recommand6e. En effet, les circonstances tant  
6conomiques que propres ~ l'assurance peuvent en 5 ans avoir 
totalement chang& C'est pourquoi 5 ans repr6sentent pratique- 
ment le temps maximum qu'on devrait  prendre en consid6ration. 
De plus, le bon conducteur consid6rera comme une injustice qu'on 
lui impose, pendant une si longue p6riode, une prime qui s'av6rerait 
plus tard comme 6tant beaucoup trop 61ev6e. 

V. DEMONSTRATION 

I. Gdndralitds 

Une 6tude plus approfondie des deux tabelles de r6partition met 
en relief que la m6thode ,,absence de sinistres" permet d'isoler 
plus particuli~rement les ,,bons" risques tandis que la m6thode 
,,nombre de sinistres" fait mieux ressortir les , ,mauvais" risques. 
Qu'il ne soit pas possible dans un portefeuille h6t6rog&ne de s6parer 
net tement  les ,,bons" des ,,mauvais" risques est facilement d6mon- 
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t r a b l e  pa r  le calcul .  U n e  s e m b l a b l e  p r e u v e  d e v r a i t  en  fai t  ~tre 

supe r f lue  p u i s q u ' e l l e  6 m a n e  d i r e c t e m e n t  des d e u x  g r a p h i q u e s  

6 tudi6s  p lus  hau t .  

Tou te fo i s ,  p o u r  d 6 m o n t r e r  ce fai t  n o u s  d o n n e r o n s  ici u n  e x e m p l e  

p a r t i c u l i 6 r e m e n t  t y p i q u e .  

2. Ddmonstration par le calcul 

Nous  e x a m i n e r o n s  d a n s  ce b u t  u n  por te feu i l l e  s t ab l e  compos6  

de IO g roupes  p r ~ s e n t a n t  les f r f q u e n c e s  s u i v a n t e s :  5, io ,  15, 20, 

25, 3 o, 35, 4 o, 45 et  5 ° %.  Le n o m b r e  des g roupes  est  su f f i s an t  

p o u r  que  la  s t r u c t u r e  o b t e n u e  soit  p roche  d ' u n e  r @ a r t i t i o n  c o n t i n u e .  

La  r @ a r t i t i o n  p r f s e n t e ,  d a n s  la t abe l l e  ci-apr6s,  u n  m a x i m u m  

~t la f r6quence  de IO %,  m a x i m u m  que  la  c o u r b e  a t t e i n t  t r~s r ap ide -  

m e n t  p o u r  ensu i t e ,  au  fur  et  ~t m e s u r e  que  la  f r f q u e n c e  a u g m e n t e ,  

r ede scend re  l e n t e m e n t .  El le  co inc ide  avec  l ' i m a g e  que  s ' e n  fa i sa i t  

les sp fc ia l i s t e s  sur  la  base  des e n q u ~ t e s - s t a t i s t i q u e s  e x i s t a n t e s  1). 

La  f r f q u e n c e  m o y e n n e  est  de I 7 , I 2 5  % p.a.  

Fr6- 
quence 

de 
sinistres 

5 %  500 
I O ~ o  4.000 
I 5 ~  0 2 . 0 0 0  

2 0 %  1.25o 
2 5 %  750 
3 0 %  500 
3 5 %  4 oo 
4 o %  300 
4 5 %  200 
5 0 %  IOO 

M6thode 
,,Absence de sinistres" 

M6thode 
,,Nombre de sinistres" 

Structure pour les Structure pour les 
degr6s : degr6s : 

o 2 5 o 2 

% ann6es sans sinistre % sinistres % 

5 
et plus 

Nombre 
d'assur6s 

5 
4 ° 
~S 

13 
7 
5 
4 

3 
2 

I 

2 2 8 
2_5 3__! 5~ 
18  2 0  2 0  

15 15 IO 
II  IO 5 
8 7 2 
8 6 2 
6 4 I 
5 3 - -  
3 2 - -  

8 I - -  

52 2__2 - -  
2o 19 3 
io 17 7 
5 12 8 
2 9 12 
2 8 15 
i 6 2o 

- -  4 2_3_ 

- -  2 1 3  

Total  : io.ooo ioo ioo ioo ioo ioo ioo ioo 

Nombre d'assur6s 1535 iOl i  4687 4687 1371 78 

1) Voir: J. Mehring, Die Schadenstruktur in der Kraftfahrt-Haftpflicht- 
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Nous calculons la composition de ce portefeuille apr&s une 
p6riode d'observation de 5 ans pour les deux m6thodes. La r6par- 
tition du portefeuille selon les fr6quences de sinistres est la suivante 
pour o, 2 et 5 ann6es sans sinistre, respectivement pour o, 2 et 5 
sinistres et plus. 

3. Mdthode ,,Absence de sinistres" 

La classe ,,o ann6e sans sinistre" est tr~s h6t6rog&ne, plus m~me 
que l'ensemble du portefeuille. La constatation de Mehring 1) que 
cette homog6n6it6 est mauvaise est pleinement confirm6e par  
notre exemple. 

Consid6rons la classe ,,2 ann6es sans sinistre" qui n'est nullement 
homog~ne, mais bien au contraire un peu plus h6t6rog~ne que 
l 'ensemble du portefeuille. Cette h6t6rog6n6it6 est, dans la cinqui~me 
et derni~re classe, moins accentu6e; il est malgr6 tout exclu de 
pouvoir dire qu'elle soit homog~ne. 

n n'est donc pas possible A l'aide de cet exemple-type de former 
de mani~re satisfaisante des groupes homog~nes en partant  du 
nombre d'ann6es sans sinistre. 

4. Mdthode ,,Nombre de sinistres" 

En s6parant le portefeuille, apr~s une observation de 5 ans, 
selon le nombre de sinistres, nous devrions obtenir des groupes de 
sinistres net tement plus homog~nes que les sous-groupes ressortant 
d'une s6paration d'apr~s les classes de bonus, car la m6thode 
,,nombre de sinistres" est bien mieux ~ m~me que celle ,,absence 
de sinistres" de s6parer les risques selon la fr6quence de sinistres. 

De la tabeLle ci-dessus, nous pouvons constater qu'en fair, par 
la m6thode ,,nombre de sinistres", le groupe ,,o sinistre" est un 
peu plus homog~ne que l'ensemble du portefeuille. Le groupe 
,2  sinistres" est plus h6t6rog~ne, tandis que le groupe ,,5 sinistres 
et plus" laisse voir une certaine concentration d'assur6s ~ haute 
fr6quence de sinistres, mais aucun de ces groupes n'approchent,  
m~me pas de loin, l'homog6n6it~. 

versicherung yon Personenwagen. BlOtter der deutschen Gesellschaft fiir 
Versicherungsmathematik. Volume VI. Page 32. 

1) Voir: J. Mehring, Comme ci-dessus. Pages 35 et 38. 
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5. Ddduction 

On peut donc dire de notre exemple-type qu'une s6paration du 
portefeuille, que ce soit d'apr~s le nombre d'ann6es sans sinistre 
ou d'apr~s le nombre des sinistres, ne permet pas d'obtenir des 
groupes homog~nes. 

Depuis pen, les Compagnies allemandes et suisses ne font r6tro- 
grader leurs assur6s que d'au maximum deux degr6s par sinistre 
dans l'6chelle du bonus. Comme ce syst~me fait appel, aussi bien 
au nombre d'ann6es sans sinistre qu'au nombre de sinistres, la 
structure de chaque degr6 devrait se situer dans les limites de 
celles qui ressortent des m6thodes ,,absence de sinistres" et ,,nombre 
de sinistres". Ce proc6d6 a 6t6 6tudi6 de pros et de mani~re tr~s 
approfondie par Derron 1). 

Mehring 3) constate fort justement que le but de la r6partition 
du portefeuille d'apr~s les caract6ristiques du risque est de consti- 
tuer des groupes autant  que possible homog~nes. Lorsqu'il parvient 
plus loin au r6sultat que la caract6ristique tarifaire ,,ann6es sans 
sinistre" est un bon moyen pour former des groupes de risques 
plus homog~nes, ceci est certainement juste quant au fond. La 
question est seulement de savoir de combien les sous-groupes sont 
devenus plus homog&nes que le portefeuille lui-m~me. De notre 
exemple, il ressort que cette homog6n6it6 est un peu meilleure que 
l'ensemble, mais qu'elle n'en reste pas moins tr~s mauvaise. Certes, 
nous pouvons l'am61iorer dans les sous-groupes en prolongeant, 
dans la m6thode ,,nombre de sinistres", la p6riode d'observation 
jusqu'~ I0 ans, voire 20 ann6es. Ce moyen est 6galement valable 
pour le bonus avec un recul limit6 en cas de sinistre. Derron parvient 
de cette mani~re ~ des r6sultats remarquables ne contenant qu'une 
marge d'erreurs tr~s minime. Seulement, dans ces exemples, plus 
de 20 ans sont n6cessaires pour que le nombre des assur6s se stabilise 
/t chaque 6chellon du bonus 3). De telles p6riodes d'observation 
sont malheureusement peu pratiques et, en fait, presque inutili- 
sables. 

1) M. Derron, Modellbetrachtungen zur Bonustheorie. Zeitschrift fiir die 
Gesamte Versicherungs-Wissenschaft, 1962, page 371 et suivantes. 

2) j .  Mehring, Die Schadenstruktur in der Kraftfahrt-Haftpflichtver- 
sicherung yon Personenwagen. Bl~itter der deutschen Gesellschaft ftir 
Versicherungsmathematik. Volume VI. Pages 24 et 38. 

8) M. Derron, Comme ci-dessus, page 375. 
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¥I. RECAPITULATION 

I. Influence du bonus et du malus 

I1 serait faux de croire qu'on pourrait, pour une p6riode d'obser- 
vation donn6e, am61iorer la s6paration entre les ,,bons" et les 
,,mauvais" risques par le simple choix d'une 6chelle ad6quate du 
bonus et du malus. Les possibilit6s d'isolement d6pendent en effet 
de la fr6quence des sinistres et non du bonus ou du malus. Tout  au 
plus peut-on, par le choix du syst&me bonus/malus, corrriger dans 
une certaine mesure la marge d'erreurs. 

2. Aucune solution gdndrale par le bonus/malus 

Puisque dans la pratique les ,,bons" et les , ,mauvais" risques ne 
peuvent ~tre s6par6s de mani~re satisfaisante sur la base du rende- 
ment individuel, le probl~me de la recherche d'une prime 6quitable 
au moyen du syst~me bonus/malus ne peut ~tre r6solu de mani~re 
complete, exception faite 6ventuellement de quelques cas parti- 
culJers. 

3. Limite du syst~me bonus/malus 

Sans qu'il soit n6cessaire d 'apporter  des preuves math6matiques 
suppl6mentaires, on peut constater que le syst~me du bonus, 
respectivement du malus, n'est pas indiqu6 dans les cas suivants: 

I) Dans un portefeuille homog~ne, le bonus/malus n'a ni sens, ni 
justification si par 1~ on voulait parvenir ~ une meJlleure 6va- 
luation du risque individuel. 

2) Pour les portefeuilles pr6sentant une h6t6rog6n6it6 relativement 
minime (oh par exemple la relation existant entre la fr6quence 
la plus basse et la plus 61ev6e est comme I est A 2 ou moins), 
le bonus/malus permettra d'atteindre une r6duction des erreurs 
des primes moyennes. Mais cette am61ioration sera modique. 

3) Ceci vaut  par analogie pour les portefeuilles qui sont fortement 
h6t6rog~nes, mais dont la fr6quence de Sinistres des assur6s 
accuse une dispersion r6guli~re et bien r6partie: 1~ encore 
l'isolement des mauvais risques ne sera gu~re possible sur la 
base du rendement individuel des contrats. La situation est la 
m~me si la masse des assures se concentre autour d'une fr~quence 
moyenne A l'int6rieur de la zone de r6partition. 

4) Si la fr6quence moyenne de sinistres est, pour le portefeuille, 



60 BONUS AU MALUS 

en dessous de 5 %, le nombre de sinistres par assur6 devient si 
r6duit qu'il n'est plus possible, marne en 6tendant la p6riode 
d'observation, soit de tirer des conclusions raisonnables quant 

la qualit6 des assur6s, soit m~me de parvenir A un isolement 
des ,,bons" et des ,,mauvais" risques. 

5) Par contre, le syst~me bonus/malus est applicable avee succ6s 
aux portefeuilles dont la fr6quence d6passe largement 5 % a la 
condition qu'fls pr6sentent une h6t6rog6n6it6 aussi grande 
qu'extr~me. 
Ces conditions 6tant plus ou moins remplies, le syst6me bonus/ 
malus permet d'obtenir une prime qui, pour n'Stre pas encore 
6quitable tient cependant mieux compte des dangers individuels 
effectifs que si ce proc6d6 n'6tait pas appliqu6. Le proc6d6 
,,nombre de sinistres" (malus), en particulier, donne de bons 
r~sultats dans les conditions appropri6es. 

4. Conclusion 

Nous pouvons done dire que le bonus et le malus, malgr6 qu'ils 
tiennent compte du rendement individuel, ne permettent  pas, en 
g6n6ral, de parvenir ~t une prime v6ritablement 6quitable. On ne 
doit cependant pas voir dans le bonus ou le malus une renonciation 
organis6e de l'assurance. Malgr6 ceux-ci, les assur6s, 6pargn6s par 
les sinistres, ont encore une prime consid~rable ~ payer et ceux qui, 
m~me lorsqu'ils paient une prime rehauss6e, sont frapp6s d 'un 
sinistre continuent ~ jouir du b6n6fice de l'assurance, tout au 
moins pour les gros sinistres, la prime - -  m~me augment6e - -  ne 
repr6sentant, dans ce cas, qu'un pourcentage vraiment minime du 
sinistre. 

D'autre part, il n'est pas forc6ment inopportun que l'entreprise 
d'assurance ne verse pas de bonus A l'assur6 exempt de sinistre et 
que, par cons6quent, elle ne tienne pas compte, dans le calcul de 
la prime, des bonnes experiences qu'elle a faites avec cet assur& 
M~me, comme il l'a 6t6 d6montr6 plus haut, il vaudra peut-6tre 
mieux pour la Compagnie d'Assurances, selon le cas, qu'elle renonce 
compl~tement au bonus ou au malus. C'est notamment  le cas 
lorsque les corrections des erreurs de la prime moyenne, apportfes 
par le bonus/malus, sont si insignifiantes que les d6penses admini- 
stratives qu'il provoque n'en valent plus la peine. 



BONUS OU MALUS 61 

C'est pour cette raison que les Soci6t6s d'Assurances ne devraient 
pas, pour autant que possible, rechercher la prime 6quitable par le 
moyen du bonus et malus. Elles devraient le faire de pr6f6rence 
en graduant les primes d'apr~s le risque ~ priori, pour autant  que 
cela soit techniquement et 6conomiquement r6alisable et d6fendable. 
De cette mani~re, il sera possible de mesurer les plus importantes 
caract6ristiques objectives du risque, ou susceptibles d'etre utilis6es 
comme telles. Si cela ne s'av~re pas possible ou opportun, on 
peut essayer par le bonus et le malus d'obtenir une individualisation 
suppl~mentaire du risque, ce qui devrait surtout ~tre le cas pour 
les v6ritables moments subjectifs. On ne doit cependant pas perdre 
de vue que le bonus et le malus ne sont que des moyens auxiliaires 
primitifs dont on ne doit pas trop attendre pour r6soudre le pro- 
blame de la prime 6quitable. N'oublions pas non plus que si le 
bonus et le malus tiennent compte de la fr6quence des sinistres, ils 
laissent totalement de c6t6 le cofit du sinistre qui est le second 
616ment important de la prime. 

Si le bonus et le malus s'av~rent ~tre insuffisants, pour mieux 
saisir le risque individuel, on peut toutefois se placer sous l'angle 
qu'un syst~me imparfait est encore preferable ~t pas de syst~me du 
tout. 

On peut encore se poser la question de savoir si une franchise 
toujours d6ductible et variable - -  laquelle d6pend du nombre de 
sinistres - -  ne permettrait  pas d'obtenir encore de meilleurs 
r~sultats. 


